
E linor Ostrom, prix Nobel
d’économie 20091 et première
femme à recevoir cette presti-

gieuse distinction, était en visite à
Montpellier et à Paris en juin dernier à
l’invitation de ses partenaires français2.
Revenons pour l’occasion sur la carrière
de cette scientifique atypique, récom-
pensée pour ses travaux sur la gouver-
nance des biens communs, dont les
thématiques, à l’interface entre les
sciences humaines et les sciences envi-
ronnementales, rejoignent souvent
celles de l’IRD.
Née en 1933 à Los Angeles, professeur
à l’université d’Indiana à Bloomington,
Elinor Ostrom n’a pas toujours été
reconnue comme économiste par ses
pairs. De fait, ses premières recherches
furent menées dans le cadre de sa
thèse doctorale en sciences politiques,

soutenue à UCLA en 1964. Celles-ci por-
taient sur la gestion collective des
nappes phréatiques menacées de sali-
nisation en Californie. Ses centres d’in-
térêt se sont orientés par la suite vers la
production et la provision des biens et
services publics, afin de comprendre
comment interviennent, en tant que
coproducteurs, les différents acteurs
concernés. Avec une équipe pluridisci-
plinaire, formée de personnalités
diverses issues de l’économie, de la
sociologie, de l’anthropologie et du
droit, elle étudie le fonctionnement
concret de périmètres irrigués ou de
pêcheries pour analyser la façon dont
de petits groupes d’usagers parvien-
nent ou non à s’organiser pour en
rationaliser l’usage. De son parcours
intellectuel, qui passe aussi par la créa-
tion d’un workshop et d’une société

savante3 consacrés à ces questions, il
ressort que les sciences sociales doivent
échapper à une vision purement analy-
tique pour jouer un rôle beaucoup plus
actif dans les politiques publiques,
notamment dans le domaine de la ges-
tion de l’environnement et des res-
sources naturelles.
En posant le principe de l’existence
d’une troisième voie – échappant à 
l’alternative d’une gestion par l’État 
ou le marché et fondée sur l’auto-
organisation –, ses travaux abordent le 
problème de la gouvernance des res-
sources comme une question d’action
collective. Mobilisant un vaste cadre
théorique original et des études de cas
au Nord et au Sud, elle tente d’établir
les conditions de réussite de cette troi-
sième voie. Sans dogmatisme, elle la
propose comme une des solutions pos-
sible dont le succès dépend des condi-
tions socio-économiques, techniques,
politiques et culturelles rencontrées, du
système socio-écologique et de la
nature du problème. Outrepassant sa
vision pragmatique qui rejette toute
solution universelle, de nombreuses
organisations internationales (FAO,
Banque mondiale, etc.) ont depuis
transformé la gestion décentralisée et
participative en nouvelle panacée…
C’est sûrement là que réside la rançon
du succès de ses travaux. 

sociale et solidaire, etc.), dont une par-
tie est issue des progrès technolo-
giques : internet, licences et logiciels
libres, brevetabilité du vivant, accès et
partage des avantages tirés de la valo-
risation de la biodiversité… 
Loin d’être « archaïques », ces
recherches se situent donc au cœur 
de très nombreux enjeux sociétaux 
et environnementaux actuels, qui 
ne concernent pas seulement les
populations vulnérables du Sud,
réduites à la pauvreté, fortement
dépendantes des ressources fournies
par les écosystèmes exploités et devant
affronter la globalisation, mais aussi
tout un chacun dans sa vie quoti-
dienne.  !

1. Avec Oliver Williamson.
2. Du 20 au 24 juin 2011, à l’initiative de
l’unité GREEN du CIRAD. 
3. The International Society for the Study of
the Commons.
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Derrière les aspects scientifiques, on
trouve également en lisant les textes
d’Elinor Ostrom un projet politique
explicite, qui a émergé en réaction à 
la « Tragédie des Communaux » défen-
due par le sociobiologiste Garrett 
Hardin (1968). Ce projet vise à réhabili-
ter ou à promouvoir les capacités
d’auto-organisation des communautés
(rurales mais pas seulement), afin que
ces dernières soient mieux prises en
compte dans les divers projets de déve-
loppement initiés par des acteurs exté-
rieurs mais qui les concernent
directement. Ce faisant, il rend tout
aussi légitimes des arguments se reven-
diquant, soit de l’ultralibéralisme et du
désengagement de l’État (programmes
d’ajustement structurel, free market
environmentalism), soit des approches
patrimoniales en France par exemple,
très critiques à l’égard d’une régulation
des rapports société-nature ne repo-
sant que sur le marché.
Il serait réducteur de cantonner les tra-
vaux d’Elinor Ostrom aux seuls aspects
agro-environnementaux. 
Au-delà des ressources renouvelables
(eau agricole, forêts naturelles, pâtu-
rages, faune sauvage aquatique et 
terrestre), la problématique des biens
communs s’est progressivement élargie
à de nouvelles thématiques (capital
social, global commons, économie
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brassent les masses financières les plus
importantes. 
Cette logique lucrative se traduit par la
recherche effrénée de clients, la
concentration des fonds sur des terri-
toires restreints pour minimiser les
coûts ainsi qu’une pression considé-
rable sur les agents de crédit, acculés à
des objectifs de rentabilité qu’ils réper-
cutent sur leurs clients. 
Cette logique se manifeste par ailleurs
par une forte concurrence entre institu-
tions de microfinance. Plutôt que de se
répartir le territoire, de rechercher des
terres vierges et d’œuvrer ainsi pour
l’intérêt général, elles ont tendance à
choisir des lieux déjà occupés et à s’y
agglutiner. Elles profitent ainsi des
effets d’apprentissage produits par
leurs prédécesseurs, toujours dans une
optique de réduction des coûts.   
Cet esprit moutonnier se retrouve chez
les bailleurs et les investisseurs, privés
mais aussi publics : eux aussi concen-
trent leurs investissements sur un
nombre très limité de régions et d’ins-
titutions de microfinance, celles qui ont
le plus de facilité à médiatiser les bien-
faits de leurs actions.  
La faute à qui ? À la prévalence de plus
en plus grande de logiques de recherche
de gains au détriment d’autres prin-
cipes, qu’il s’agisse de contrôles publics
et de subventions publiques orientées
ou de principes de solidarité propres à la
société civile. Il est illusoire de croire à
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La microfinance 
perd ses repères…  

E n juillet 2010, SKS (Swayam
Krishi Sangam), une grande
institution de microfinance

basée en Andhra Pradesh (Inde du
Sud), fait une entrée en bourse plutôt
réussie, lui permettant rapidement de
dégager des gains substantiels pour ses
actionnaires. 
Quelques mois plus tard dans le même
Etat, on annonce une vague de suicides
de clients de microcrédits, acculés au sur-
endettement et soumis à la pression des
agents de crédit, dont certains de SKS. 
En mars 2011, Muhammad Yunus est
évincé de la direction de la Grameen
Bank – dont il est le fondateur – par le
gouvernement du Bangladesh. Si cette
éviction est dénoncée comme un règle-
ment de compte politique, elle illustre
aussi les suspicions croissantes qui
pèsent sur le secteur de la microfinance.
La crise indienne, comme celles, moins
médiatisées, qui l’ont précédée – en
Bolivie, en Bosnie, au Nicaragua, au
Maroc, au Pakistan, dans certaines
régions du Bangladesh –, illustre l’hégé-
monie croissante d’une approche com-
merciale et lucrative ayant inversé les
termes de la définition de la microfi-
nance D’un projet social mobilisant des
instruments financiers on est largement
passé à des institutions financières
ayant, voire affichant, une vision sociale. 
Seule une minorité d’institutions parta-
gent cette vision mais ce sont souvent
celles qui ont le plus de clients et qui

des automatismes équilibrant naturelle-
ment les marchés ou à des vertus qui
tomberaient toutes seules du ciel. Il est
frappant de constater que les fonds
publics qui auraient la capacité d’échap-
per à la logique dominante du marché
se distinguent trop peu des placements
à but lucratif et les soutiennent bien
souvent à travers les mêmes institutions.
On pourrait penser que les interventions
publiques seraient mieux justifiées
aujourd’hui en matière d’inclusion
financière en se situant à la base de la
pyramide des institutions, pour per-
mettre à celles-ci d’agir en se concen-
trant sur le développement social et
humain et sur l’accompagnement de
celui-ci compte tenu de l’impact connu
des différentes formes d’interventions.  
Que faire ? Les initiatives visant à 
évaluer la « performance sociale » des
institutions de microfinance sont un
premier pas. De nombreux progrès ont
été faits ces dernières années dans
l’élaboration d’indicateurs adaptés, à
l’initiative notamment du collectif fran-
çais Cerise1. 
Mais le secteur a également besoin
d’une action publique, à la fois pour
réguler et coordonner les actions et
préserver ainsi l’intérêt général au
détriment d’intérêts particuliers d’enri-
chissement, et pour soutenir des insti-
tutions innovantes mais délaissées par
les investisseurs car insuffisamment
rentables en particulier du fait des

contraintes qu’elles subissent dans les
milieux où elles interviennent. !

1. Comité d'Echange, de Réflexion et d'Infor-
mation sur les Systèmes d'Epargne crédit.
CERISE est un réseau d’échange sur les pra-
tiques en microfinance.
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Un Nobel 
pour les biens communs

Tribunes

La commercialisation de la microfinance et l'augmentation 
de la concurrence se traduisent par des stratégies publicitaires massives,
comme par exemple ici au Mexique. 
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